
Copropriete Famille REVELLAT 
Mme Frarn;oise Revellat 06 60 4S ss 34 - Monsieur Philippe REVELLA T 06 07 70 86 66 -

Mme Christine Le Merl us 06 7S 76 01 63 

CONTRAT DE LOCATION MEUBLEE 

Le present contrat de location est compose : 

Partie 1 : designation des parties, 
Partie 2 : conditions particulieres de la presente location, 
Partie 3 : clauses resolutoires. 

1- DESIGNATION DES PARTIES 

Entre les soussignes: 

La Copropriete Revellat, representee par Madame Fran~oise Revellat, Monsieur Philippe REVELLAT, Madame 
Christine Le Merlus residant 3 avenue Jean-Jaures, 78340 Les Clayes sous bois. 

Ci-apres nommee "le bailleur" d'une part 

ET: 
NOM: PIOT 

Ne(e) le: 15 octrobre 1993 
A : V' \ \::. ~ Y\)~ 
Nationalite : Fran~aise 

Prenom : Morgane 

Profession : .:r-~~e:;,( euA cl I uf:£C'I. /\'t!j 

Demeurant a: ~b;f~ 
Telephone : 06 17 42 18 90 

E-mail : morgane.piot@gmail.com 
Ci-apres nomme(e) "le locataire" d'autre part 

II est etabli les conventions suivantes, prealablement auxquelles ii est fa it observer ce qui suit : 

II- CONDITIONS PARTICULIERES DE LA PRESENTE LOCATION 

En cas de pluralite de locataires pour une chambre, ii y aura solidarite et indivisibilite respectivement entre 
chacun d'eux. 

Loi applicable : le present contrat est expressement exclu du champ de la loi du 6 juillet 1989 concernant les 
rapports locatifs. II est en revanche soumis aux dispositions de !'article L.632-1 du code de la construction et 
de !'habitation a celles du Code civil et notamment les articles 1709 et suivants. 

Par le present bail, le bailleur loue au locataire les biens ci-apres designes, en meuble, a destination 
d'habitation personnelle. 

1 - LOCAUX LOUES 

- Situation : Pavilion sis 

27 bis, rue de launay 

914000RSAY 
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- Logement de type Maison TB, dont 6 chambres sont louees 
- D'une superficie de 160 m2 sur 2 niveaux 
- Les locaux loues sont composes de : 
- 1 chambre et de parties communes : 2 salles de bain,2 W.C., cuisine, sejours, salon, garage2 voitures, 

sous-sol total, grenier, Jardin de 650 m2 environ. 

2 - DUREE DU CONTRAT 

le present contrat est conclu pour une duree de 12 mois. 
Date effet du bail: 01aout2018 
Date fin du bail : 31 juillet 2019 

3 -LOYER 

Le loyer mensuel est fixe a 530,00 euros par chambre, plus 55 euros de provisions charges par mois et par 
personne (Eau, gaz, electricite, abonnement internet,assurance) ce montant sera revu en fonction de vos 
consommations globales. 

La taxe d'habitation est entierement a la charge des personnes loges au .ler janvier, chaque colocataire est 
responsable du paiement de sa quote-part a la taxe d'habitation. 
Assurance: 

Tout occupant de l'immeuble doit etre assure parses soins au titre de la « responsabilite civile ». 

Pour simplifier et eviter les batailles d'assurances entre celles des divers locataires et celle du proprietaire, 
nous assurerons I' ensemble de l'immeuble et ses occupants 

II est payable, par virement, a la domiciliation du bailleur, a terme a echoir entre le le' et le S de chaque 
mois. Nous vous communiquerons le RIB. 

4 -CHARGES 

En plus du loyer, le locataire reglera toutes les charges en meme temps que le loyer, suivant les modalltes 
prevues aux conditions generales. 

La provision pour charges est fixee a ce jour a SS euros par mois et par personne. 

5 - DEPOT DE GARANTIE 

Le depot de garantie est de S30,00 euros representant un mois de loyer hors charges (au lieu de deux mois 
en location meublee depuis la loi Alur du 24 mars 2014). Ce dep6t de garantle ne dispense en aucun cas le 
locataire du paiement du loyer et des charges aux dates fixees. II sera restitue dans le delai maximum de 
trois mois a compter du depart du locataire, deduction faite, le cas ecMant, des sommes restant dues au 
bailleur et des paiements dont ce dernier pourraient ~tre tenu responsable aux lieux et place du locatalre. 
En principe ce depot de garantie est encaisse par le bailleur. 

Ill - CLAUSES RESOLUTOIRES 

A defaut de paiement du loyer ou des charges aux termes convenus ou • defaut de versement de d6p&t de 
garantie, ii est prevu que le ball sera resllle de pleln droft sans qu'll solt besoin d'aucune fonna*' Judlclailte. 
De m~me en cas de non respect d'une des clauses du bait c:eluki sera "sille de pleln drelt. 
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Preavis: 

la duree du delai de preavis 

Le delai de preavis est d'un mo is. Ce delai court a compter du jour de la reception de la lettre recommandee, 

ii est calcule de date a date. 

Le paiement des loyers et charges pendant le delai de preavis : 

Lorsque le locataire donne conge, ii est redevable des layers et charges pendant tout le delai de preavis et 

ce, meme s'il quitte les lieux prematurement. Cela signifie que durant le delai de preavis, Jes layers et 

charges restent dus meme si le proprietaire accepte les cles. Seule la relocation du logement pendant le 

delai de preavis met fin a l'obligation de paiement du locataire sortant: dans cette hypothese, le locataire 

sortant paie Jes layers et charges jusqu'a la relocation. 

Cette regle legale est imperative. Le locataire a done l'obligation de payer les layers et charges pendant le 

delai de preavis et ii ne peut pas compenser le ou les derniers mois de layers et charges avec le montant du 

depot de garantie. 

Le conge par le bailleur: 
Le conge sera donne par courrier recommande avec demande d'avis de reception trois mois avant la fin du 

contrat. 

Defaut d'assurance : a defaut d'assurance des risques locatifs par le locataire, ii est prevu que le bail soit 

resilie de plein droit. 

Obligations du bailleur : 
Le bailleur s'oblige a : 

Delivrer au locataire le logement en ban etat d'usage, 
Remettre gratuitement une quittance au locataire qui en fera la demande. 

Obligations du locataire : 
Le locataire s'oblige a : 

Occuper seul(s) et a ne pas ceder, ni sous-louer les locaux loues, 

Repondre des degradations et des pertes qui surviennent du rant la duree du bail. 

Regles de vie : 
• Com me dans toute colocation, des regles de bonne conduite sont indispensables pour le 

contort et la securite de taus, I' esprit de la colocation etant different de celui de locataire 

unique d'un lieu privatif. 
• Nous tenons a notre maison, ii est normal que vous sachiez la respecter et l'entretenir. 

• Vo us pouvez inviter des a mis ma is moderement sans transformer ce lieux en dortoir. 

• Musiques et festivite sont autorises, ma is pas tout le temps ni lorsque l'un d'entre vous 

desire du calme et/ou travailler. 
• Veillez a fermer a cle les portes lorsque vous sortez et ne faire rentrer que des personnes de 

confiance, vous serez responsables de vos invites. 

• Le chauffage est laisse a !'appreciation de chacun dans la limite des 20°. 

• Eteindre la lumiere en sortant d'une piece, baisser le chauffage d'une piece non occupee 

• Fermer portes et fenetres ainsi que les valets la nuit en hiver, aerer les pieces afin de faire 

circuler l'air et eviter l'humidite. 

Copropriete Famille REVELLAT- Christine Le Merlus residant 
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• Organisation des espaces communs; rt. communes, si vous desirez 
ff · rt· es dans les pa ies ii est d'usage de ne pas laisser ses a a1res so 1 

travailler au calme, faites-le dans votre chambre. 

• Cuisine et repas. e a ration des aliments et le 
Un minimum d'hygiene ·est necessaire pour le stockage, la pr P .. , . 

que vous avez utilise. 
materiel utilise. Vous devez nettoyer et rangez ce . d er la vaisselle 

• Lave-vaisselle : veillez a le faire tourner que lorsqu'il est plein et merc1. e rang 
propre dans les placards. Veillez a l'approvisionner en sel, liquide de nnc;age: , , 

, · ttoyage et autres taches menage res • Sortir et rentrer les poubelles, passage de I asp1rateur, ne 
des parties communes doivent etre partagees par tous. 

• Entretien du jardin: h • 

• Taille de la haie, passage de la tondeuse, desherbage minimum sont des taches mcombant 
aux colocataires (qq heures de jardinage par an). L'objectif est d'avoir un jardin entretenu 
qui ne soit pas a !'abandon. A defaut, nous ferions venir une entreprise a la charge des 

colocata ires. 
• Surles parties communes, toute deterioration devra etre reparee par son auteur sous peine 

de faire supporter a tousles colocataires les frais en decoulant. 
• Les charges pourront etre revues a la hausse OU a la baisse selon fes frais variables (eau, gaz, 

electricite, assurance, internet) 
• Cigarette : 

Pour le confort de tous, fumez dans le garage si cela ne gene pas un des colocataires ou 
dehors. 

Pour resumer, nous attendons de votre part le meme serieux que si vous etiez chez.vous, au risque 
en cas contra ire, d'etre oblige de vous evincer de la colocation. 
Tout comportement indigne d'un bon colocataire (vol, Nuisances volontaire, comportement agressif, 
harcelement de tout type, ... ) justifiera de I' eviction de la colocation, ce sans preavis. 
Les membres actuels de la colocation s'entendent tres bien et sont tolerants et, nous tenons 
absolument que ce bon etat d'esprit perdure. 

Coproprlete Famille REVEUAT - Christine le Merlus resldant 
3 avenue Jean-Jaura, 78340 Les Oayes sous bols 
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Cautionnement : 

L'execution du present bail est garantie par: J o./J.Ac::.xk:. P1'0'\ 
Demeurant a : Ro....i..~~ •'LLtJN 
De nationalite: 'FR.Al\J&!..A- ( s 12 
En qualite de caution. 

II s'agit d'un cautionnement solidaire par lequel la caution re nonce aux benefices de discussion et de division 
pour les obligations que le locataire a contractees en signant ie present bail. Son engagement est a duree 
determinee et prendra fin a la date d'expiration du dit bail, ou et de son renouvellement eventuel. 
L'engagement de caution est annexe aux presentes. 

Fait a Orsay 

Le 2i tu".:). I -2..~~8 

Le(s) locataire(s) 
Signature(s) 
"Bon pour accord, lu et approuve" 

Les bailleurs 
Madame Fran~oise Revellat, 
Monsieur Philippe REVELLAT, 
Madame Christine Le Merlus 

Pqe5sur7 
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ENGAGEMENT DE CAUTION 

La caution : 

Signature precedee de la mention manuscrite sulvante : 
"En me portant caution du locataire dans la limite de la somme de 6960,00 euros (somme en lettres), 
co uvrant le paiement du layer et depot de garantie et, le cas ecMant, des penalites de retard et pour la 
dun~e de 12 mois, je m'engage a rembourser au bailleur les sommes dues sur mes revenus si le locataire n'y 
satisfa it pas lui-meme. En renon~ant au benefice de discussion definl a !'art icle 2298 du Code civil et en 
m'obligeant solidairement avec le locatalre, je m'engage a rembourser le bailleur sans pouvoir exiger qu'il 
poursuive prealablement le locataire." 
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